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État des lieux sur l’offre et la description des ESMS pour 
enfants en situation de handicap fonctionnant en dispositif intégré
 RESUME 	Juin 2025

[bookmark: _Hlk200529588]Suite à l’article 31 de la loi du 26 juillet 2019, la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS) a mandaté l’Ancreai pour réaliser un état des lieux du fonctionnement en dispositif intégré des ESMS pour enfants, en amont du Décret du 5 juillet 2024, qui généralise ce mode d’accompagnement au-delà des seuls instituts thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques (ITEP). L’objectif est de mesurer l’écart entre les pratiques existantes et le nouveau cadre réglementaire. L’étude s’appuie sur 5 régions (Bretagne, Centre-Val de Loire, Grand Est, Occitanie, Mayotte). 

[bookmark: _GoBack]Le décret de 2024 marque une évolution majeure en donnant clairement au fonctionnement en dispositif intégré une ambition inclusive. Celle-ci s’inscrit dans une stratégie plus globale des agences régionales de santé en articulation avec les rectorats et en complémentarité d’autres mesures.  A ce titre, la question du territoire d’intervention des dispositifs, notion clé, est à appréhender à la fois dans le contexte de création des pôles d’appui à la scolarité, mais également relativement selon les taux d’équipement et la catégorie d’établissement, les deux étant liés. Ainsi, un des enjeux est de préserver l’équilibre entre technicité et proximité en relation avec les besoins de compensation de la situation de handicap. 

Pour les ESMS ayant initié le fonctionnement à titre expérimental, le bénéfice énoncé du dispositif réside dans son intervention modulaire, graduée et subsidiaire au droit commun tout en maintenant une capacité de sécurisation des parcours médico-sociaux et de scolarisation par un accompagnement variant en intensité et dans l’environnement. Il traduit un arrimage sur le modèle social du handicap. 

L’étude révèle une transformation progressive du secteur médico-social, fondée sur des changements organisationnels, culturels et fonctionnels. L’accompagnement au changement des équipes, la préservation du sens de l’intervention, le développement de nouvelles compétences (coordination, appui-ressources, approche par les droits), l’information des familles sont des éléments clés de ces évolutions. Il s’agit d’une transition systémique, appuyée sur des démarches itératives et territoriales, où l’établissement devient un espace ressource, tout en proposant des réponses alternatives pour les besoins non couverts par le droit commun

Par ailleurs, la qualité de dispositif intégré est interrogée au-delà du seul fait de disposer de l’ensemble des modalités avec un besoin de reconnaissance institutionnelle et référentielle. L’absence de la mention des services d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) dans le récent décret questionne leur place légitime comme modalité du dispositif, pourtant éprouvée en pratique et inscrite dans le décret de 2017 autorisant le fonctionnement en dispositif des ITEP.  

Les résultats de l’étude mettent ainsi en évidence des besoins de clarification réglementaire, d’harmonisation de la mesure de l’activité ou d’indications nationales sur l’autorisation unique.
Pour assoir leur fonctionnement, l’attente porte également sur une orientation « dispositif » effective par les Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDPAH) et le soutien aux coopérations intersectorielles (éducation, santé, collectivités) estimées reposées encore trop souvent sur la bonne volonté des professionnels. 

C’est à cet endroit que sont attendus les pouvoirs publics, rendre possible et soutenir ces fonctionnements à chaque niveau de coordination : celui du pilotage, de l’organisation et des parcours individuels.
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